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Aire piétonne, zone de
rencontre, zone 30 :
quels domaines d'emploi ?
L'introduction de la zone de rencontre dans le Code de la route (décret

2008-754 du 30 jui l let 2008) élargit la palette des outi ls réglementaires à

disposition des aménageurs et des gestionnaires de voirie pour organiser la

cohabitation des usagers sur l 'espace public. Cette évolution a par ail leurs

conduit à préciser l 'ensemble des règles et recommandations relatives aux

zones de circulation apaisée déjà existantes que sont l 'aire piétonne et la

zone 30.

Ainsi, à chacun de ces trois statuts réglementaires correspond un domaine

d'emploi spécifique, avec des règles d'aménagement et de fonctionnement

qui leur sont propres. Cette fiche a vocation à donner aux aménageurs et

aux gestionnaires de la voirie les repères nécessaires pour caractériser

l 'uti l isation de ces trois zones, et ainsi opérer les choix réglementaires qui

permettront d'assurer les conditions de sécurité et de convivial ité

indispensables à la cohabitation de tous les usagers.
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Ce document s'insère
dans une série de
fiches synthétiques sur
les trois zones de cir-
culation apaisée : aire
piétonne, zone de ren-
contre, zone 30. Ces
fiches ont vocation à
répondre aux interroga-
tions que soulève la
mise en œuvre de ces
outi ls réglementaires
chez les aménageurs
et les gestionnaires de
voirie. La thématique
«maitrise d'ouvrage»
traite plus particul ière-
ment de la planifica-
tion, de la programma-
tion et de la gestion de
ces zones.
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Rues commerçantes, places dumarché, alentour des écoles, secteurstouristiques, centre-bourgs  : certainslieux apparaissent naturellementcomme des espaces publics où les pié-tons devraient être privilégiés. Cesont généralement les premiers sec-teurs à être aménagés en zone 30, enzone de rencontre ou en aire pié-tonne sur le territoire communal.Mais au-delà de cette première lec-ture, une réflexion globale s'avère ra-pidement nécessaire pour identifierles sites potentiels et coordonner lesaménagements. Ainsi, de nombreu-ses villes, après avoir multipliézones  30 et aires piétonnes, ont res-senti le besoin d'intégrer la questiondes zones de circulation apaisée àune démarche générale articulant po-litiques de déplacements et d'ur-banisme.
Une approche à l'échelle du terri-toireLa question de l'organisation du ré-seau viaire renvoie naturellement àune stratégie d'aménagement àl'échelle du territoire : une étude ur-baine portant sur les usages actuelset futurs de l'ensemble de la voiriecommunale apparait comme un préa-lable nécessaire pour déterminer la ca-tégorie réglementaire des routes etdes rues.C'est ainsi qu'à l'étranger, les villesde Graz (Autriche), Zurich (Suisse)ou La Haye(Pays-bas) ont depuis denombreuses années étendu leconcept de zone 30 à la très grandemajorité de leurs rues. En France, deplus en plus de villes s'engagent danscette voie  ; Lorient a par exempleprévu d'aménager la quasi-totalité deses quartiers en zone 301. L'expé-rience tend donc à prouver que déslors que l'on commence à se poser laquestion de la circulation apaisée àl'échelle de la ville, une grande partiede la voirie urbaine – de l'ordre de70 à 80 % d'un réseau – est suscep-tible d'être concernée.Cette forte proportion n'est pas ensoi surprenante  : en milieu urbain,les voies dont la fonction principaleest d'assurer l'écoulement du traficmotorisé – grandes artères, boule-vards et autres voiries importantes –ne représentent généralement pasplus de 20 % du linéaire total du ré-seau. Toutes les autres voies ont voca-tion à privilégier les nombreusesactivités liées à l'habitat : faire sescourses, aller à l'école, se rencontrer,discuter, prendre le bus, etc. Cettemixité des usages et des fonctionspropres aux espaces publics urbains

les prédisposent à être aménagés enzones de circulation apaisée.
Questionnements et principesDans un premier temps, la ques-tion n'est pas tant de savoir quelssont les lieux susceptibles d'êtreaménagés en zones de circulationapaisée. Il s'agit plutôt de détermi-ner ceux qui ne le seront pas, c'est-à-dire les grands axes de types artères,pénétrantes, qui seront générale-ment gérés par une limitation à50 km/h (voire sur certaines sec-tions à 70 km/h). C'est par soustrac-tion que l'on obtiendra unepremière partition schématique dessecteurs aménageables en zones decirculation apaisée, où les activitésurbaines et sociales devraient êtreprivilégiées sur la fonction circula-toire. (Figure 1)Dans un second temps, une ana-lyse plus fine doit permettre de dé-terminer les sections de voirieprincipales limitées à 50 km/h sus-ceptibles d'être aménagées en zonede circulation apaisée  : c'est souventle cas lorsque la vie riveraine déve-loppée génère des échanges trans-versaux. Ceux-ci peuvent alorsnécessiter de faciliter les traverséespar une plus grande mixité desusages. Cela revient à atténuer l'effetde coupure créé par la voie en re-groupant deux zones de circulationapaisée. (Figure 2)La dernière étape consistera à affi-ner la répartition entre aire pié-tonne, zone de rencontre et zone 30à l'intérieur de l'ensemble des zonesde circulation apaisée, en adoptantla catégorisation réglementaire laplus adaptée aux fonctions et auxusages – existants et à venir – del'espace public. (Figure 3)

Voies 50 Zones decirculationapaisée
Figure1
A l'exception des grands axes toutes les
voies ont vocation à être aménagées en
zones de circulation apaisée

Voies 50 Zones 30
Zones de rencontre
Aires piétonnes

Figure3
L'analyse plus fine des fonctions et des
usages de l'espace public doit permettre
de faire apparaître les secteurs destinés à
être aménagés en zone 30, zone de
rencontre ou aire piétonne.

Voies 50 Zones decirculationapaiséeFigure2
Dans certains cas, on peut intégrer une
section de voie principale dans le
périmètre d'une zone de circulation
apaisée

> Comment identifier les lieux
susceptibles d'être aménagés
en zones de circulation apaisée?

3 étapes
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¹ Voir la fiche « Zones de circulation apaisée »n°1 : Généralisation des zones 30 : l'exemple deLorient, la ville des "quartiers tranquilles" -www.certu.fr



Aires piétonnes

À l'heure de la ville accessible et multimodale, l'espace public doit accueillirun nombre croissant d'usagers, avec des attentes et des besoins spécifiques,parfois difficiles à concilier. Les limites de l'affectation spécialisée desespaces renvoient inévitablement à la question du partage de l'espace public :quels choix opérer pour assurer la mixité fonctionnelle et la cohabitation detous les usagers dans de bonnes conditions de sécurité ? L'aire piétonne, lazone de rencontre et la zone 30 correspondent à des options sensiblementdifférentes, même si elles ont pour point commun essentiel de favoriser lesdéplacements en modes doux et les autres usages de la rue en réduisant lavitesse des véhicules. Les différences entre les trois zones découlent en faitdu niveau de confort et de service accordé au piéton. C'est ce critèreessentiel qui va permettre de distinguer l'utilisation de telle ou telle catégorieréglementaire.

> Aire piétonne,
zone de rencontre, zone 30 :
quelques repères
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Définition :L’aire piétonne est définie réglemen-tairement comme «  une section ouensemble de sections de voies enagglomération affectée à la circula-tion des piétons de façon temporaireou permanente  » (art. R. 110-21 duCode de la route). Les autres règlesla concernant résultent de cette affec-tation :•  le piéton y est prioritaire sur tous

les autres usagers autorisés à y ac-céder à l’exception des tramways ;•  la présence des véhicules motori-sés est exceptionnelle, mais possiblesur autorisation et selon les règlesde circulation définies par le maire.Toutefois cette autorisation ne peutconcerner que des véhicules liés à ladesserte de l'aire piétonne (riverains,transports public, véhicules de livrai-sons, transports de fonds, services àla personne...) ;• les cyclistes sont autorisés à y circu-ler, sauf dispositions différentes pri-ses par le maire ;•  tous les véhicules soumis au Codede la route qui sont amenés à y cir-culer doivent respecter l'allure dupas, y compris les cyclistes ;•  enfin, aucun véhicule motorisén'est autorisé à y stationner ; l'arrêtreste cependant possible pour les vé-hicules ayant accès à l'aire piétonne.
Objectifs fondamentaux :L'aire piétonne doit être envisagéecomme un espace public intégrale-ment dédié aux piétons dont ceux àmobilité réduite : il ne s’agit doncpas à proprement parler d’un par-tage de la voirie, mais bien d’une af-fectation justifiée par le souhait deprivilégier des activités qui cohabi-tent difficilement avec les véhiculesmotorisés – déambulation, prome-nade, repos, jeux, etc. Elle vise doncavant tout à faciliter l'animation ur-baine et les déplacements à pied.
Situations types :L'aire piétonne permet donc dequalifier réglementairement les espa-ces complètement aménagés pour lepiéton, où le trafic n'est autoriséqu'à titre exceptionnel et à la vitessedu pas.

L'aire piétonne

Une aire piétonne permet de limiter la
circulation des véhicules au strict
nécessaire dans les rues de quartiers
historiques où l'on souhaite faire
prévaloir le tourisme et le commerce

En secteur résidentiel, l 'aire piétonne
peut correspondre à des cœurs d'ilots
aménagés en placette, sans besoin en
stationnement et accueillant des services
de proximité
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Définition :La zone de rencontre se définit surle plan réglementaire comme unezone à priorité piétonne. Ouverte àtous les modes de circulation, lespiétons peuvent s'y déplacer surtoute la largeur de la voirie en béné-ficiant de la priorité sur l'ensembledes véhicules (à l'exception des tram-ways). Pour assurer cette cohabita-tion de tous les usagers, la vitessedes véhicules y est limitée à20 km/h. De plus, sauf situation ex-ceptionnelle, toutes les chaussées ysont à double-sens pour les cyclistes.Le stationnement des véhicules n’yest autorisé que sur les emplace-ments matérialisés à cet effet.
Situations types :La zone de rencontre peut s'appli-quer à différentes situations, qui neréclameront pas le même type ni lamême échelle d'aménagement.
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Les lieux de correspondance (centre
d’échange, grand parvis de gare, etc.)
génèrent une forte affluence piétonne et
une complexité de cheminements qui les
prédisposent à être gérés par une zone
de rencontre.

La zone de rencontre
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La zone de rencontre peut s'appliquer
aux rues trop étroites pour disposer de
trottoirs assez larges pour respecter les
règles d’accessibilité.

La zone de rencontre dans les quartiers
historiques permet de maintenir une
desserte automobile et des possibilités
de stationnement tout en privilégiant la
déambulation du piéton.

Dans les rues résidentielles, lorsque le
quartier est peu perméable aux
déplacements du reste de
l’agglomération, la zone de rencontre
permet d'aménager des espaces publics
plus conviviaux.

A l'intérieur de zones 30, la zone de
rencontre peut s'appliquer à des lieux de
conflits entre piétons et autres usagers et
où l'on souhaite accorder la priorité aux
piétons

Lorsqu'une aire piétonne doit être
interrompue pour laisser passer le transit
des véhicules motorisés, la zone de
rencontre permet d'accorder clairement la
priorité aux piétons.

La zone de rencontre est adaptée aux
rues commerçantes où l'on cherche à
concilier fréquentation piétonne et
circulation des véhicules motorisés

Objectifs fondamentaux :La zone de rencontre correspond à des espaces publics où l'on souhaite fa-voriser les activités urbaines et la mixité des usages sans pour autant s'affran-chir du trafic motorisé. L'objectif est de permettre la cohabitation despiétons avec les véhicules à faible vitesse. Ce mode de fonctionnement re-pose sur le respect du principe de prudence (art. R. 412-6 du Code de laroute) : l'usager le plus protégé doit faire preuve d'une attention accrue àl'égard de l'usager plus vulnérable. À 20 km/h, les conflits se gèrent non paspar un rapport de force, mais par une relation de convivialité au bénéfice dupiéton et des personnes à mobilité réduite.

La zone de rencontre permet d'organiser
la cohabitation sur des espaces publics
complexes : places générant des flux
piétons multiples, traversées par des
véhicules motorisés et des transports
publics.
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Dans des secteurs centraux, générateurs de flux piétons et motorisés, la zone 30 permet
des aménagements qualitatifs pour les modes doux sans contraindre notablement le
trafic motorisé.

La zone 30 est adaptée à la problématique des secteurs scolaires : elle permet de traiter
les sorties, mais surtout les rues alentour où cheminent les écoliers et où les accidents
sont les plus fréquents.

Dans les traversées d'agglomération,
l'aménagement d'une zone 30 est une
solution fréquemment retenue pour
concilier trafic et vie riveraine.

La plupart des voies de quartiers ont
vocation à être affectées en zone 30,
sans nécessité d'aménagements lourds.

Définition :La zone 30 correspond à desespaces publics où l'on cherche àaméliorer le confort et la sécurité del'ensemble des usagers, dont celledes piétons. Contrairement aux airespiétonnes et aux zones de ren-contre, la réglementation relativeaux piétons est la même que pour lavoirie à 50 km/h. Les piétons n’ontpas de priorité particulière et sont te-nus d'utiliser les trottoirs lorsqu'ilsexistent. Toutefois, la vitesse réduitedes véhicules rend compatible la tra-versée des piétons dans de bonnesconditions de sécurité en tout pointde la chaussée. En l'absence de pas-sage piétons, les piétons peuvent tra-verser où ils le souhaitent tout enrestant vigilants. Leurs chemine-ments s'en trouvent donc facilités.
Objectifs fondamentaux :Si l'objectif principal des zones 30est de rendre les déplacements plusfaciles, plus confortables et plussûrs pour les piétons, c'est aussi unaménagement favorable aux cy-clistes, dans la mesure où l'homogé-néisation des vitesses pratiquées

– moins de 30 km/h pour tous lesusagers – permet aux vélos et auxmodes motorisés de cohabiter surla chaussée, sans nécessairementrecourir à des bandes ou des pistescyclables. En outre, toutes les ruesdes zones 30 devront être misesà double sens pour les cyclistesd'ici juillet 2010, sauf dispositionsdifférentes prises par le maire. Lazone 30 correspond donc à deslieux où l’on souhaite favoriser lesdéplacements en modes doux, es-sentiels pour le développement dela vie locale, en modérant la vitessedes véhicules motorisés.
Situations types :La création d'une zone 30 nenécessite pas forcément des aména-gements très lourds : la configura-tion la plus courante de la voirie– une chaussée pour l’ensemble desvéhicules et des espaces latérauxpour les piétons – est tout à faitadaptée aux zones 30, moyennantdes interventions modestes mais ef-ficaces pour modérer la vitesse. Leslieux concernés sont donc potentiel-lement nombreux et le niveaud'aménagement variable en fonc-tion des situations rencontrées.

La zone 30
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Au-delà de ces situations récurrentes, choisir le statut réglementaire le plusadapté à un aménagement – existant ou en projet – nécessite une analyseplus fine du fonctionnement des lieux et des objectifs de leur éventuellerequalification. En effet, il ne faut pas perdre de vue que l'aspectréglementaire doit avant tout servir les intentions du projet, et bien sûrs'accorder avec la réalité du contexte urbain. L'enjeu consiste donc àdéterminer, parmi les possibilités réglementaires, le régime qui correspondrale mieux au fonctionnement et aux priorités fixés par le gestionnaire etl'aménageur. Pour ce faire, il importe de connaître et de confronter :• d'une part les objectifs, les contraintes et les exigences spécifiques au projetet aux lieux ;• d'autre part les contraintes d'usage et les possibilités d'aménagementsinhérentes à chacune des trois zones de circulation apaisée.

> Tout est affaire de choix!

Les aires piétonnes et les zones de rencontre se distinguent de la zone 30par le régime de priorité accordé au piéton, mais aussi entre-elles par desrègles d'usage plus ou moins contraignantes pour les autres usagers. Celles-cisont notamment susceptibles de limiter l'accès, la vitesse ou le stationnementdes véhicules. Ces spécificités sont à prendre en compte pour s'assurer de lacompatibilité de la catégorisation réglementaire avec le mode de fonctionne-ment – existant ou à venir – des lieux.

Possibilités et contraintes d'usages
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À chaque espace urbain correspond des possibilités d'aménagement qui luisont propres. Celles-ci dépendent notamment du cadre physique, desdifférents types d'usages et de fonctions accueillis, mais aussi des exigencesqualitatives retenues. Pour cette raison, il n'existe pas de modèle ou deconfiguration type applicables à la multiplicité des cas d'aire piétonne, dezone de rencontre ou de zone 30.Toutefois, un certain nombre de principes généraux peuvent être énoncés.Le premier d'entre eux est la nécessité de marquer clairement l'entrée et lasortie de ces zones, en créant un effet de «  porte  », par un aménagementspécifique ou en tirant parti d'une configuration existante. Au-delà, l'airepiétonne, la zone de rencontre et la zone 30 diffèrent par des logiquesd'organisation qui leur sont propres, du fait de modes de fonctionnementspécifiques. Celles-ci vont notamment s'exprimer à travers les choix departage de l'espace public, le traitement des limites internes, l'agencement dumobilier urbain et le choix des matériaux, etc.

Logiques d'aménagement

Le but principal de l'aire piétonneest de favoriser la liberté de mou-vements des usagers piétons  :le traitement global doit exprimer etfaciliter cette appropriation. L'airepiétonne correspond à des espacesdécloisonnés, traités de façade à fa-çade et généralement sans chausséedistincte. L'aménagement est peu di-rectif, pour permettre une multiplici-té de comportements. La concep-tion doit donc veiller à ne pas cloi-sonner l'espace inutilement, tout entenant compte :• des contraintes générées par l'ac-cès et la circulation des véhicules au-torisés, notamment pour l'aménage-ment des structures de chaussée etl'agencement interne ;• des besoins spécifiques des per-sonnes à mobilité réduite : l'organisa-

tion générale doit ainsi favoriser lalisibilité de l'espace en suggérant cer-tains cheminements (par des pointsde repères, des changements de ma-tériaux, un alignement de planta-tions ou de mobilier, etc.)L'agencement interne et les occupations
temporaires de l'aire piétonne doivent
être organisés pour ménager des
cheminements piétons dégagés.

La zone de rencontre est la seulecatégorie réglementaire qui autoriseune mixité totale des usagers surune partie de la voirie urbaine. L'ob-jectif de son aménagement seradonc de créer une autre am-biance urbaine et d'équilibrer lesusages, sur les plans quantitatifs etqualitatifs.Pour l'aménageur, les enjeux sontles suivants :• d'une part, inciter les piétons àprendre possession de toute la rue,en s'appuyant sur la forme urbaine,la végétation, le mobilier urbain, lerevêtement, etc., et en limitant les ef-fets de parois - stationnement longi-tudinal, barrières, alignements depotelets, etc.• d'autre part, maintenir des distinc-tions détectables et repérables entreles espaces, en particulier entre

l'espace circulable par les véhiculeset le reste de l'espace public – dif-férences de niveau, revêtement –sans donner l'impression d'un cou-loir réservé aux voitures.
Dans une rue aménagée en zone de
rencontre, les espaces doivent être
décloisonnés pour faciliter son
appropriation par le piéton. Il est
cependant recommandé de préserver
un cheminement piétonnier séparé de
la chaussée, par exemple par une rigole
en pavés.
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La zone 30 demeure un espace affectée demanière traditionnelle, avec une chaussée pourles usagers motorisés et les cyclistes et des trot-toirs pour les piétons.Son aménagement doit :• faciliter la circulation des piétons depart et d'autre de la chaussée. Il se caracté-rise par une nette différenciation des espacesentre chaussée et trottoirs, que l'on chercheraà rendre aussi larges et confortables que pos-sibles ;• faciliter les traversées en tout point de lachaussée, en limitant le recours aux passagespiétons.

L'aménagement d'une zone 30 peut
permettre de restituer des voies de

quartiers plus calmes et plus
accueillantes pour le piéton.
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Pour en savoir plus :

• Certu - Série de fiches "Zones de circulation apaisée" - www.certu.fr
• Certu - Fiches techniques "Les zones de circulation particulières
en milieu urbain - aire piétonne, zone de rencontre, zone 30 : trois
outils réglementaires pour un meilleur partage de la voirie " - no-
vembre 2008 - www.certu.fr
• Certu - Les Zones 30, des exemples à partager - 2006 (édition an-
térieure aux dernières évolutions réglementaires)

Pour aller plus loin :

• Certu - Fiche vélo n°6 "Les double-sens cyclables" - Avri l 2008 -
www.certu.fr
• Certu - Généralisation des double-sens cyclables pour les voi-
ries de type zone 30, le cas d'Il lkirch-Graffenstaden - rapport d'étude
téléchargeable
• Brochure "La démarche "code de la rue" en France, octobre
2008, premiers résultats" - www.certu.fr
• Site métier "Voirie pour tous" - www.voiriepourtous.developpement-
durable.gouv.fr
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